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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal d'Eygurande-et-Gardedeuilh 

Date de la réunion : 04 juin 2024 

Heure de début : 18h00 

Heure de fin : 19h30 

Lieu : Salle du Conseil Municipal d'Eygurande-et-Gardedeuilh 

Date de convocation du Conseil Municipal: le 27 mai 2024. 

Présents : MMES Dominique COLAS, Céline SIWULA, Nadine FAURE,  MM Guy PIEDFERT, Michel PERRIER, 

Nicolas PASCAL, Daniel GONTHIER. 

Excusé(s) : Evelyne CHAILLAT, Gwendoline BREULAUD, Louisette THOUVENIN 

Absent(s) :  

Secrétaire de séance : Dominique COLAS 

 

1-Délibération 1 : Subvention à l’association sportive les Chardons. 

 Discussion : Le Conseil Municipal a discuté de la demande d'une subvention exceptionnelle de l'association 

sportive les Chardons pour permettre aux jeunes handballeurs de disputer leur finale dans de bonnes 

conditions. 

 Décisions : Le Conseil Municipal a voté à l'unanimité l'attribution d'une subvention de 300€ à l'association 

sportive les Chardons.  

2-Délibération 2 : Acceptation indemnisation en règlement du sinistre grêle du 20/06/2022 Chapelle de 
Gardedeuilh.  
Discussion : Le Maire a rappelé que la toiture de la Chapelle de Gardedeuilh était endommagée suite à l’épisode 
de grêle du 20/06/2022. Une demande d’indemnisation a été faite auprès de MMA, assurance de la commune. 
Décisions : Le Conseil Municipal a accepté à l’unanimité l’indemnisation d’un montant de 3 139.88 € et a 
autorisé le Maire à encaisser l’indemnité. 
3-Délibération 3 : Restitution de la caution suite au départ des locataires du logement communal. 
 Discussion : Le Maire a informé que les locataires du logement communal sise 2659 route de Royan ont 
déménagé le 13 mai 2024. Il a proposé de restituer en totalité la caution versée à l’entrée des lieux soit 470.00€. 
Décisions : Le Conseil Municipal a décidé à l'unanimité  de restituer en totalité la caution de 470.00€ et a chargé 
le Maire de passer l’écriture comptable en conséquence.  
4-Délibération 4: Désignation d’un nouveau membre du comité communal des feux de forêt.  
Discussion : Le Maire a proposé au Conseil Municipal de rajouter Monsieur ……………. à la liste des membres du 
comité communal des feux de forêt.  
Décisions : Le Conseil Municipal a accepté à l'unanimité la demande de rajouter Monsieur …………… à la liste des 
membres du comité communal des feux de forêt.  

Questions diverses : 

• Demande de changement des tapis et d'un aspirateur pour la salle des fêtes. 

• Des travaux de peinture sont prévus dans des logements communaux. 

• Céline signale l'état de la route de la Roche Chalais (présence de trous) et le danger que cela représente 
notamment lors de l'arrêt du transport scolaire. 

• Le panneau Stop et le panneau lieu-dit sont couchés à Maison Rouge. 

• Monsieur Gonthier a remis le panneau à Fontblanche. 
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• Mise en place des isoloirs à la salle des fêtes et nettoyage de la place de la salle des fêtes le vendredi. 

• Kermesse le 14 juin 2024 à 18h00 à Eygurande-Gardedeuilh. 

• Rencontre avec l'inspectrice d'académie à St Barthélémy de Bellegarde pour connaître le remplaçant de 
Mme VIAL. 

• Étude des dossiers de location pour le logement au-dessus de la mairie. 

• Fauchage des banquettes réalisé par une société privée. 

• La journée citoyenne du 25 mai 2024 a permis de remettre en état le grillage, de nettoyer les sols et les 
bois de la chapelle, de repeindre la sacristie. 

Fin de la réunion : La séance a été levée à 19h30. 

 


